
 

 
 
 
 
 

 

L’Association Don Bosco, Association du secteur social et médico-social, intervient sur le Finistère dans les registres 
des services aux personnes handicapées, de l’inclusion sociale et professionnelle, de la formation, de la protection 
de l’enfance et de l’éducation à l’environnement. 

 

L’Association recrute au sein du Pôle Protection de l’Enfance 
Un Moniteur-Educateur (H/F) en Mobilité Interne Temporaire  

 
 

MISSIONS 
 

Vous intervenez au sein du service de Placement Éducatif À Domicile qui accompagne 48 situations sur le territoire 
de MORLAIX COB, avec une intervention prioritaire sur les accompagnements menés sur le bassin morlaisien. 
Sous la responsabilité de la direction, vous collaborez à la mise en œuvre du projet de service. 
 
Vos missions principales sont les suivantes : 

 Mettre en œuvre le projet individualisé des enfants de 0 à 18 ans dans le cadre de la mesure judiciaire, via 
des interventions à domicile (plusieurs fois par semaine) et l’ajuster selon l’évolution de la situation. 

 Mettre en œuvre des actions d’accompagnement et de soutien à la parentalité. 

 Ancrer le projet d’accompagnement de l’enfant et de sa famille sur le territoire de vie en favorisant l’accès 
à la vie sociale locale. 

 Participer à la dynamique d’équipe pluridisciplinaire et à la vie institutionnelle.  

 Travailler en transversalité et en partenariat. 
 

NIVEAU ET COMPÉTENCES 
 

Vous êtes titulaire d’un DEME ou équivalent et justifiez d’au moins 2 années d’expérience réussies sur un poste 
similaire. 
 
Vous avez les qualités requises pour ce poste :  

 Connaissance du public accompagné et de la protection de l’enfance. 

 Capacité à intervenir dans une démarche de proximité, au domicile et au sein de l’environnement de vie 
de l’enfant. 

 Capacité à évaluer les besoins de l’enfant et à mobiliser les ressources parentales et environnementales. 

 Capacité à travailler en équipe pluridisciplinaire, à porter les relais éducatifs. 

 Capacité à communiquer, à rendre compte de son action par écrit - Maitrise de l’outil informatique. 

 Capacité à organiser son travail 
 
Vous savez gérer les situations. Vous faites preuve de professionnalisme, d'esprit d'équipe. 
Autonome, rigoureux, vous avez développé de bonnes capacités relationnelles, et notamment un sens du service à 
l'autre. 
 

CONDITIONS DE RECRUTEMENT 
 

Statut : non cadre 
Lieu : poste basé à LANDIVISIAU 
Temps de travail : temps plein, travail soirée et weekend, astreinte éducative. 
 
Poste à pourvoir : du 04/12/2024 au 04/09/2025 
Convention collective : selon CCN 66 
 
 
 
 
 
 
 
 

Appel à candidature 

Moniteur-Educateur (H/F) 
 

Mobilité Interne Temporaire  
Temps plein – 1 E.T.P 

Offre d’emploi ouverte à mobilité interne CDI exclusivement 
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Les candidatures (lettre de motivation + C.V.) sont à adresser jusqu’au 1er décembre inclus à : 
 
 
 

 
 

  
 
 

Afin de favoriser les démarches de mobilité interne, le salarié peut bénéficier à sa demande, en concertation avec les deux services concernés : 

 

Madame Virginie SIMONOU - Directrice 
Association Don Bosco 

153 route de Quimper 29 800 Landerneau 
ue-landi-land-mlx@dobosco.asso.fr 

Ainsi qu’une copie au service Ressources Humaines 
Parc d’innovation de Mescoat 
7 rue Ingénieur Jacques Frimot 

29800 LANDERNEAU 
rh@donbosco.asso.fr 

D’une période de 3 jours d’immersion 
consécutifs ou non, en amont de la commission 

de recrutement, afin de lui permettre d’établir un 
premier contact avec son potentiel futur 
environnement professionnel. Le salarié informe sa 
direction par mail (copie au service RH) de son 
souhait de bénéficier de journées d’immersion. Sa 
direction les organise en concertation avec le 
service d’accueil. 
 

D’une période d’adaptation, applicable aux salariés 

dont la catégorie professionnelle est impactée par le 
projet de licenciement économique. Elle débute à la 
date de prise effective du poste et dure 1 jour ouvré par 
semaine dans la limite de 15 jours ouvrés en cas de 
mobilité temporaire et 30 jours ouvrés en cas de 
mobilité définitive. Le salarié peut s’il le souhaite mettre 
un terme à cette mobilité ou reclassement. 

 
 

Pour plus d’informations, se référer 
à l’accord relatif aux mesures 
destinées à favoriser la mobilité 
interne et externe dès le début de la 
procédure de PSE disponible via ce 
QR code : il vous suffit de cliquer sur 
l’icône ou le flasher. 
Cet accord est également disponible 
à l’affichage dans vos 
établissements /services. 


